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*

Article unique. Le Gouvernement est autorisé à accorder la garantie de l’État à la 
Banque centrale du Luxembourg sur les prêts de droits de tirage spéciaux accordés par 
la Banque centrale du Luxembourg au fonds fiduciaire pour la résilience et la 
durabilité du Fonds monétaire international. La garantie de l’État couvre le principal et les 
intérêts desdits prêts jusqu’à concurrence d’un montant en principal en euros équivalant à 
249.226.000 de droits de tirage spéciaux augmentés des intérêts. 
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